
 

 
 

 

Kahn & Associés : 
Le département social une nouvelle fois reconnu 

par la presse juridique professionnelle pour son expertise 
 

 

 

        

 

« FORTE NOTORIETE » 
Épargne salariale 

 

« PRATIQUE REPUTEE » 
Négociations collectives & relations sociales 

Contentieux à risques – Droit pénal social 

Représentation des dirigeants & mandataires sociaux 

Gestion sociale des M&A – Audits sociaux 

Restructurations – Plans sociaux et contentieux collectifs 

 

« Kahn & Associés : une équipe à suivre » 
« une practice en droit social qui se diversifie » 

« une ouverture internationale (…) des collaborateurs » 

« une clientèle majoritairement étrangère » 

 
Pour plus d’informations : 

Contacter David Dumarché (ddumarche@kahnalw.com) 

 
À propos du Cabinet Kahn & Associés : 

Cabinet français indépendant, fondé en 1988, Kahn & Associés s'appuie sur une équipe pluridisciplinaire d'avocats permettant d'accompagner les clients tant en France qu'à l'étranger 
dans la plupart de leurs besoins en droit des affaires (opérations courantes et exceptionnelles).Les clients du cabinet sont des sociétés françaises et des multinationales situées  aux États-
Unis, en Europe, en Israël et en Chine. La plupart de nos clients sont des sociétés innovantes exerçant dans les secteurs suivants: informatique, télécom, Internet, media, industrie du luxe et 
sciences de la vie 


